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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES PYRENEES-ATLANTIQUES
8 Place d'Espagne 
64019 PAU Cedex 9 

Arrêté relatif au régime de fermeture exceptionnelle au public 

des services de la direction départementale des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques

La directrice départementale des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°64-2019-02-18-052 du 18 février 2019 (publié au recueil des actes administratifs
n°64-2019-010 du 18 février 2019) portant délégation de signature en matière d’ouverture ou de fermeture
exceptionnelle  des services  déconcentrés  de la  direction départementale  des finances publiques des
Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Seront exceptionnellement fermés au public le vendredi 23 août 2019 et le lundi 26 août 2019

Les SIP et SIE de Bayonne-Anglet
Les SIP et SIE de Biarritz
Les SPFE et SPF de Bayonne
Les trésoreries Anglet-Adour-Océan, Bayonne Municipale et Bayonne Centre-Hospitalier

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux
du service visé à l'article 1er.

Fait à Pau, le 24 juillet 2019

Par délégation du Préfet,
La Directrice départementale des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques

Marie-José Guichandut

DDFIP - 64-2019-07-24-004 - 2019 07 24 Fermeture services côte basque - G7 5



DDPP

64-2019-07-31-002

Arrêté de levée de déclaration d'infection d'une

exploitation atteinte de tuberculose bovine (EARL

MIRAMON)

DDPP - 64-2019-07-31-002 - Arrêté de levée de déclaration d'infection d'une exploitation atteinte de tuberculose bovine (EARL MIRAMON) 6



DDPP - 64-2019-07-31-002 - Arrêté de levée de déclaration d'infection d'une exploitation atteinte de tuberculose bovine (EARL MIRAMON) 7



DDPP - 64-2019-07-31-002 - Arrêté de levée de déclaration d'infection d'une exploitation atteinte de tuberculose bovine (EARL MIRAMON) 8



DDPP

64-2019-07-31-001

Arrêté de levée de déclaration d'infection d'une

exploitation atteinte de tuberculose bovine (MALADOT

DDPP - 64-2019-07-31-001 - Arrêté de levée de déclaration d'infection d'une exploitation atteinte de tuberculose bovine (MALADOT 9



DDPP - 64-2019-07-31-001 - Arrêté de levée de déclaration d'infection d'une exploitation atteinte de tuberculose bovine (MALADOT 10



DDPP - 64-2019-07-31-001 - Arrêté de levée de déclaration d'infection d'une exploitation atteinte de tuberculose bovine (MALADOT 11



DDPP

64-2019-07-30-007

Arrêté préfectoral du 30 juillet 2019 réglementant les

rassemblements d'équidés dans le département des

Pyrénées-Atlantiques

DDPP - 64-2019-07-30-007 - Arrêté préfectoral du 30 juillet 2019 réglementant les rassemblements d'équidés dans le département des Pyrénées-Atlantiques 12



DDPP - 64-2019-07-30-007 - Arrêté préfectoral du 30 juillet 2019 réglementant les rassemblements d'équidés dans le département des Pyrénées-Atlantiques 13



DDPP - 64-2019-07-30-007 - Arrêté préfectoral du 30 juillet 2019 réglementant les rassemblements d'équidés dans le département des Pyrénées-Atlantiques 14



DDPP - 64-2019-07-30-007 - Arrêté préfectoral du 30 juillet 2019 réglementant les rassemblements d'équidés dans le département des Pyrénées-Atlantiques 15



DDPP - 64-2019-07-30-007 - Arrêté préfectoral du 30 juillet 2019 réglementant les rassemblements d'équidés dans le département des Pyrénées-Atlantiques 16



DDPP - 64-2019-07-30-007 - Arrêté préfectoral du 30 juillet 2019 réglementant les rassemblements d'équidés dans le département des Pyrénées-Atlantiques 17



DDPP - 64-2019-07-30-007 - Arrêté préfectoral du 30 juillet 2019 réglementant les rassemblements d'équidés dans le département des Pyrénées-Atlantiques 18



DDPP - 64-2019-07-30-007 - Arrêté préfectoral du 30 juillet 2019 réglementant les rassemblements d'équidés dans le département des Pyrénées-Atlantiques 19



DDPP - 64-2019-07-30-007 - Arrêté préfectoral du 30 juillet 2019 réglementant les rassemblements d'équidés dans le département des Pyrénées-Atlantiques 20



DDTM

64-2019-07-26-001

APS Irouléguy-rd 15 PR3+200-64-2019-00098
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Arrêté de prescriptions spécifiques relatif aux travaux sur les
culées d’un pont situé sur la RD15- PR3+200

Commune d’Irouléguy

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement ;

Vu  l’arrêté  du  28  novembre  2007  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux  installations  aux
ouvrages, travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du
code  de  l’environnement  et  relevant  de  la  rubrique  3.1.2.0  -2°  de  l’article  R.  214-1  du  code  de
l’environnement ;

Vu l’arrêté du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux installations,
ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1
à L. 214-6 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.5.0 de la nomenclature annexée à
l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

Vu  le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE) 2016-2021 du  bassin  Adour
Garonne approuvé le 1er décembre 2015 ;

Vu le plan de gestion des risques inondations (PGRI) 2016-2021 du bassin Adour Garonne approuvé le
1er décembre 2015 ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Côtiers basques approuvé le 8 décembre
2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2019-02-18-016 du 18 février 2019 modifié donnant délégation de signature au
directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  64-2019-02-19-007  du  19  février  2019  modifié  donnant  subdélégation  de
signature au sein de la direction départementale des territoires et de la mer ;

Vu le dossier de déclaration déposé par le Conseil départemental – UTD Basse Navarre et Soule concernant
des  travaux  sur  les  culées  d’un  pont  situé  sur  la  RD15-  PR3+200  sur  la  commune  d’Irouléguy,
enregistré sous le numéro n° 64-2019-00098 ;

Vu l’absence d’observation du pétitionnaire sur le projet d’arrêté de prescriptions spécifiques adressé le
21 juin 2019, reçu le 24 juin 2019 ;

Considérant la sensibilité du milieu ;

Considérant que les prescriptions édictées dans le récépissé de déclaration du 10 mai 2019  doivent être
complétées afin de respecter les intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 du code de l’environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

1

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

Service Gestion et Police de l’Eau n°
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Arrête :

Article 1er : Objet de l’arrêté
Il est donné acte au Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques - Unité technique départementale Basse
Navarre et Soule de sa déclaration en application de l’article L. 214-3 du code de l’environnement, sous
réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, concernant les travaux sur les culées d’un pont
situé sur la RD15- PR3+200 sur la commune d’Irouléguy.

Les ouvrages constitutifs  à ces aménagements rentrent  dans la nomenclature des opérations soumises à
déclaration au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement. Les rubriques du tableau de l’article
R. 214-1 du code de l’environnement concernées sont les suivantes :

Rubriques Intitulés Régime Arrêtés de 
prescriptions 
générales 
correspondant

3.1.2.0 Installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités
conduisant à modifier le profil en long ou le profil
en  travers  du  lit  mineur  d’un  cours  d’eau,  à
l’exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou
conduisant à la dérivation d’un cours d’eau :
2°  Sur une longueur de cours d’eau inférieure à
100 m (D).

Déclaration Arrêté du 28 
novembre 2007

3.1.5.0 Installations,  ouvrages,  travaux ou activités étant
de  nature  à  détruire  les  frayères,  les  zones  de
croissance ou les zones d’alimentation de la faune
piscicole, des crustacés et des batraciens : 2- Dans
les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du 30 
septembre 2014

Article 2 : Prescriptions spécifiques
Le permissionnaire mettra en place les mesures suivantes :

• réalisation d’une pêche de sauvegarde juste avant le démarrage des travaux sur la section de cours
d’eau concernée  par  les  travaux,  augmentée d’un  linéaire  d’une vingtaine  de  mètres  de  part  et
d’autre de la zone asséchée ;

• mise en place d’un batardeau à l’aval de la zone de travail, en plus du batardeau amont,
• transmission au service de police de l’eau au moins 15 jours avant le début des travaux du plan des

batardeaux envisagés.

Article 3 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 4 : Autres réglementations
Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisa-
tions requises par d’autres réglementations, notamment au regard des aspects fonciers.

Article 5 : Publication et information des tiers
Une copie de cet arrêté sera transmise à la mairie d’Irouléguy pour affichage pendant une durée minimale
d’un mois. Procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera adressé par les soins du maire au ser -
vice de police de l’eau.

Ces  informations  seront  publiées  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  des  Pyrénées-
Atlantiques et mises à disposition du public sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques
durant une durée d’au moins 6 mois.

2
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Article 6 : Voies et délais de recours
Conformément à l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement, la présente décision est susceptible de
recours devant le tribunal administratif de Pau :

— par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été
notifiée ;

— par les tiers, dans un délai de quatre mois à compter de la publication de la décision.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le  silence  gardé  par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux
emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Article 7 : Exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  sous-préfet  de  Bayonne,  le  maire
d’Irouléguy,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au permissionnaire par les soins du directeur
départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Bayonne, le 
Pour le Préfet,
Et par subdélégation
Le responsable de l’unité Police de 
l’Eau Pays basque,

Arnaud Bidart

Copie : AFB – Sd64 + DDTM-GU
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Arrêté de prescriptions spécifiques relatif à la création d’une
nouvelle liaison 90000 volts entre les postes d’Argia et de

Pulutenia

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement ;

Vu  l’arrêté  du  28  novembre  2007  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux  installations  aux
ouvrages, travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du
code  de  l’environnement  et  relevant  de  la  rubrique  3.1.2.0  -2°  de  l’article  R.  214-1  du  code  de
l’environnement ;

Vu l’arrêté du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux installations,
ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L.214-1 à
L.214-6 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.5.0 de la nomenclature annexée à
l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 13 février 2002 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ouvrages ou
remblais  soumis  à  déclaration  en  application  des  articles  L.  214-1  à  L.  214-3  du  code  de
l’environnement et relevant de la rubrique 3.2.2.0 (2°) de la nomenclature annexée à l’article R. 214-1
du code de l’environnement ;

Vu  le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE) 2016-2021 du  bassin  Adour
Garonne approuvé le 1er décembre 2015 ;

Vu le plan de gestion des risques inondations (PGRI) 2016-2021 du bassin Adour Garonne approuvé le 1 er

décembre 2015 ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Côtiers basques approuvé le 8 décembre
2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral modifié n°64-2019-02-18-016 du 18 février 2019 donnant délégation de signature au
directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  modifié  n°  64-2019-02-19-007  du  19  février  2019  donnant  subdélégation  de
signature au sein de la direction départementale des territoires et de la mer ;

Vu le dossier de déclaration déposé par RTE concernant la création d’une nouvelle liaison 90000 volts entre
les postes d’Argia et de Pulutenia enregistré sous le numéro n°64-2019-00042 et son complément reçu
le 3 juillet 2019 ;

Vu l’absence d’observation du pétitionnaire en date du 30 juillet 2019 sur le projet d’arrêté de prescriptions
spécifiques adressé le 26 juillet 2019 ;

Considérant la sensibilité du milieu ;

Considérant que les prescriptions édictées dans le récépissé de déclaration du 8 avril  2019 doivent être
complétées afin de respecter les intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 du code de l’environnement ;

1

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

Service Gestion et Police de l’Eau N° 
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Objet de l’arrêté
Il est donné acte à RTE de sa déclaration en application de l’article L.214-3 du code de l’environnement,
sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, concernant la création d’une nouvelle liaison
90000 volts entre les postes d’Argia et de Pulutenia.

Les ouvrages constitutifs  à ces aménagements rentrent  dans la nomenclature des opérations soumises à
déclaration au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement. Les rubriques du tableau de l’article
R. 214-1 du code de l’environnement concernées sont les suivantes :

Rubriques Intitulés Régime Arrêtés de 
prescriptions 
générales 
correspondant

3.1.2.0 Installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités
conduisant à modifier le profil en long ou le profil
en  travers  du  lit  mineur  d’un  cours  d’eau,  à
l’exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou
conduisant à la dérivation d’un cours d’eau :
2° Sur  une longueur  de cours  d’eau inférieure  à
100 m (D).

Déclaration Arrêté du 28 
novembre 2007

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant 
de nature à détruire les frayères, les zones de 
croissance ou les zones d’alimentation de la faune 
piscicole, des crustacés et des batraciens : 2- Dans 
les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du 30 
septembre 2014

3.2.2.0 Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur
d’un cours d’eau :
2° Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m2
et inférieure à 10 000 m2 (D).
Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du
cours  d’eau  est  la  zone  naturellement  inondable
par  la  plus  forte  crue  connue  ou  par  la  crue
centennale  si  celle-ci  est  supérieure.  La  surface
soustraite  est  la  surface  soustraite  à  l’expansion
des crues du fait de l’existence de l’installation ou
ouvrage,  y  compris  la  surface  occupée  par
l’installation,  l’ouvrage ou le remblai  dans le lit
majeur.

Déclaration Arrêté du 13 
février 2002

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont les références sont
indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent arrêté.
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Article 2 : Prescriptions spécifiques
Le permissionnaire mettra en place les mesures suivantes :

• Traversées n° 1, 2, 3 et 6 : le déclarant adresse au service chargé de la police de l’eau des plans
topographiques (vue en plan à une échelle détaillée – 1/100 maximum) des plates-formes de forage
situées en zone inondable avant et après travaux ; l’envoi des plans avant travaux est fait au moins
15 jours avant le démarrage des travaux ; les plans après travaux sont adressés au plus tard trois
mois après l’achèvement des travaux ;

• Traversées n° 4, 9,12, 13, 15 et 16 : le déclarant adresse au service chargé de la police de l’eau des
plans topographiques (vue en plan à une échelle détaillée – 1/100 maximum) des traversées 4, 9,12,
13, 15 et 16 avant et après travaux sur 10 m de part et d’autre des traversées ; l’envoi des plans
avant travaux est fait au moins 15 jours avant le démarrage des travaux ; les plans après travaux sont
adressés au plus tard trois mois après l’achèvement des travaux ;

• la  traversée  n°  12  (ruisseau  Ottesarra)  est  précédée  d’une  pêche  de  sauvegarde  juste  avant  le
démarrage des travaux sur la section de cours d’eau concernée par les travaux, augmentée d’un
linéaire d’une vingtaine de mètres de part et d’autre de la zone asséchée ;

• Pour les traversées n° 4, 9,12, 13, 15 et 16, le déclarant transmet au service chargé de la police de
l’eau au moins 15 jours avant le début de chaque traversée le plan des batardeaux envisagés et les
modalités de dérivation des eaux ; des batardeaux sont mis en place à l’amont et à l’aval de la zone
de travail pour chaque traversée ;

• À l’achèvement des travaux et au plus tard trois mois après la fin des travaux, le déclarant adresse
au service chargé de la police de l’eau un compte-rendu du déroulement des travaux.

Article 3 : Modification des prescriptions
Si  le  déclarant  veut  obtenir  la  modification  de  certaines  des  prescriptions  spécifiques  applicables  à
l’installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.

Le silence gardé par l’administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut rejet.

Article 4 : Conformité au dossier et modifications
Les installations, objets du présent arrêté, sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et
contenus du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions du présent arrêté.

Toute  modification  apportée  aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des
travaux ou à l’aménagement en résultant,  à l’exercice des activités ou à leur voisinage et  entraînant un
changement notable des éléments du dossier doit être porté, avant sa réalisation à la connaissance du préfet
qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Article 5 : Début et fin des travaux – Mise en service
Le pétitionnaire  doit  informer  le  service  de police  de l’eau instructeur  du présent  dossier  des  dates  de
démarrage et de fin des travaux et, le cas échéant, de la date de mise en service de l’installation.

Article 6 : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le  présent  arrêté  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou  d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations, notamment au niveau foncier.

Article 7 : Voies et délais de recours
Conformément à l’article L. 214-10 du code de l’environnement, la  présente décision est  soumise à un
contentieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement, elle
peut être déférée au tribunal administratif de Pau :
1°- Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation
présente pour les intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 dans un délai de quatre mois à compter du premier
jour de la publication ou de l’affichage de la décision ;
2°- Par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été
notifiée.
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Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. Le silence gardé par
l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  ou  hiérarchique  vaut
décision de rejet du projet.

Article 8 : Publication et information des tiers
Conformément  à  l’article  R.  214-37  du  code  de  l’environnement,  les  mairies  de  Jatxou,  Villefranque,
Ustaritz, Arcangues, Saint-Pée-Sur-Nivelle reçoivent une copie de la déclaration, du récépissé et du présent
arrêté. Le récépissé et le présent arrêté sont affichés en mairie de Jatxou, Villefranque, Ustaritz, Arcangues,
Saint-Pée-Sur-Nivelle pendant une durée minimale d’un mois. Procès-verbal de l’accomplissement de cette
formalité sera adressé par les soins du maire au service de police de l’eau.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-
Atlantiques durant une durée d’au moins 6 mois.

Article 9 : Exécution
Le secrétaire général  de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,  le sous-préfet  de Bayonne, le maire de
Jatxou, Villefranque, Ustaritz, Arcangues, Saint-Pée-Sur-Nivelle, le directeur départemental des territoires et
de la mer sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
permissionnaire  par  les  soins  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques.

Bayonne, le 31 juillet 2019
Pour le Préfet,
Et par subdélégation
Le responsable de l’unité Police de 
l’Eau Pays basque,

Arnaud Bidart

Copie : AFB – Sd64

CLE Sage Côtiers basques
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Arrêté préfectoral portant autorisation de capture de
populations piscicoles à des fins de sauvegarde 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

Vu l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme
et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du
code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2019-02-18-016  du  18  février  2019  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Nicolas  Jeanjean,  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques pour la police de la pêche ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2019-02-19-007 du 19 février 2019 donnant subdélégation de signature hors
fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu la demande présentée par la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique
des Pyrénées-Atlantiques pour le compte de EDF – HYDRO - UPSO en date du 27 juin 2019 ;

Vu l’avis de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 2 juillet 2019 ;

Vu l’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de
l’Adour et versant Côtier en date du 10 juillet 2019 ;

Considérant la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux
nécessitant la mise en assec du canal d’amenée de l’usine de Légugnon sur la commune d’Oloron-
Sainte-Marie ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
EDF – HYDRO – UPSO (n° SIRET 55208131762240), représenté par son Directeur, ci-après dénommé « le
bénéficiaire », est autorisé à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux nécessitant la mise en assec du
canal d’amenée de l’usine de Légugnon sur la commune d’Oloron-Sainte-Marie. 

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.
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Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Personne responsable : Monsieur Fabrice Masseboeuf, responsable technique de la fédération de pêche.

Intervenants : Personnels de la fédération des Pyrénées-Atlantiques, éventuellement assistés des personnels
de l’AAPPMA du Gave d’Oloron.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 23 juillet 2019 au 14 août 2019 inclus.

Le bénéficiaire informe au minimum 48 heures à l’avance de la date effective de l’opération par message
électronique  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  et  à  l’agence  française  pour  la
biodiversité.

Cours d’eau concerné     : Canal d’amenée de la prise d’eau sur le gave d’Oloron aux grilles de l’usine de
Légugnon sur la commune d’Oloron-Sainte-Marie.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par
la fédération départementale des associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique des
Pyrénées-Atlantiques.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes les espèces présentes.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau immédiatement, avec précaution, dans le gave d’Oloron, selon les
modalités définies dans la demande présentée par la fédération départementale des associations agréées de
pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de
pêche ou détruites.

Article 9 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, le
lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non-représentées sur
la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises ou susceptibles de provoquer un
déséquilibre  biologique),  à  la  préfecture,  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des
Pyrénées-Atlantiques,  au service départemental  de  l’agence française pour  la  biodiversité  des  Pyrénées-
Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.
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Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est  mis à la disposition du public sur le site internet  des services de l’État  dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 14 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Article 15 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet d’Oloron-Sainte-Marie, le
directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  le  directeur  régional  de l’agence  française  pour  la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Pau, le 23 juillet 2019 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service

Gestion et Police de l’Eau,

Aurélie Birlinger

Destinataire : FDAAPPMA 64

Copie à : AFB 64
AAPPED ADOUR
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Arrêté préfectoral portant autorisation de capture de
populations piscicoles à des fins de sauvegarde 

sur les Luys de France et de Béarn

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

Vu l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme
et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du
code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019 modifié donnant délégation de signature à
Monsieur Nicolas  Jeanjean,  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques pour la police de la pêche ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2019-02-19-007  du  19  février  2019  modifié  donnant  subdélégation  de
signature hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer
des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu la demande présentée par la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique
des Pyrénées-Atlantiques en date du 12 juillet 2019 pour le compte de DENYS France SAS ;

Vu l’avis de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 25 juillet 2019 ;

Vu l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce
du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 15 juillet 2019 ;

Considérant la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux
programmés sur les conduites gazières de Terega traversant les Luys de France et de Béarn (artère de
l’Adour) nécessitant la mise hors d’eau du chantier dans le lit mineur de ces deux cours d’eau ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
La société DENYS France SAS (n° SIRET 503 648 180 00027), représentée par son Directeur, ci-après
dénommée « le bénéficiaire », est autorisée à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent
arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux programmés sur les conduites
gazières de Terega traversant les Luys de France et de Béarn (artère de l’Adour) nécessitant la mise hors
d’eau du chantier dans le lit mineur de ces deux cours d’eau.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.
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Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Personne responsable : Monsieur Adrien Gonçalves, agent technique de la fédération de pêche.

Intervenants : Personnels de la fédération des Pyrénées-Atlantiques assistés des personnels de l’AAPPMA
du Pesquit.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 5 août 2019 au 31 août 2019 inclus.

Le bénéficiaire informe au minimum 48 heures à l’avance de la date effective de l’opération par message
électronique  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  et  à  l’agence  française  pour  la
biodiversité.

Cours d’eau concerné     : Luy de France et Luy de Béarn sur les communes de Morlanne et Malaussane.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par
la fédération départementale des associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique des
Pyrénées-Atlantiques.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes les espèces présentes.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau immédiatement, avec précaution, dans les cours d’eau respectifs en
dehors des zones isolées par les batardeaux, selon les modalités définies dans la demande présentée par la
fédération  départementale  des  associations  agréées  de  pêche  et  de  protection  du  milieu  aquatique  des
Pyrénées-Atlantiques.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de
pêche ou détruites.

Article 9 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, le
lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non-représentées sur
la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises ou susceptibles de provoquer un
déséquilibre  biologique),  à  la  préfecture,  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des
Pyrénées-Atlantiques,  au service départemental  de  l’agence française pour  la  biodiversité  des  Pyrénées-
Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.
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Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est  mis à la disposition du public sur le site internet  des services de l’État  dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 14 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Article 15 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et
de la mer, le directeur régional de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pau, le 29 juillet 2019
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service

Gestion et Police de l’Eau,

Aurélie Birlinger

Destinataire : FDAAPPMA 64

Copie à : AFB 64
AAPPED ADOUR
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Arrêté préfectoral complémentaire modifiant l’arrêté préfectoral
n° 03/eau/47 relatif au système d’assainissement

d’Hendaye

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu  la  Directive  Eaux  Résiduaires  Urbaines  du  21  mai  1991  relative  au  traitement  des  eaux  urbaines
résiduaires ; 

Vu le code de l’environnement ;

Vu l’arrêté modifié du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux installations
d’assainissement non collectif, à l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant
une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu l’arrêté modifié du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, de
l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10,
R. 212-11 et R. 212-18 du code de l’environnement ;

Vu  le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  Adour-Garonne  2016-2021
approuvé le 1er décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin et les mesures relatives à la gestion
qualitative de la ressource ;

Vu le plan de gestion du risque inondation (PGRI) du bassin versant Adour-Garonne 2016-2021 approuvé le
1er décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) côtiers basques approuvé le 8 décembre 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019 modifié donnant délégation de signature à
Monsieur Nicolas  Jeanjean,  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques  ;

Vu l’arrêté préfectoral n°03/eau/47 du 14 octobre 2003 autorisant les travaux et l’exploitation du système
d’assainissement d’Hendaye, complété par les arrêtés préfectoraux n° 07/eau/76 du 29 novembre 2007,
n°2011361-0005 du 27 décembre 2011 et n° 64-2017-05-18-014 du 18 mai 2017 ;

Vu la demande de la communauté d’agglomération Pays Basque du 20 juin 2018, complétée le 27 novembre
2018,  concernant  la  demande  de  prorogation  de  l’arrêté  préfectoral  autorisant  le  système
d’assainissement d’Hendaye ;

Vu le rapport de la direction départementale des territoires et de la mer ;

Vu  l’avis  favorable  du  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques (CODERST) en séance du 21 mars 2019 ;

Vu l’absence de remarque de la Communauté d’Agglomération Pays Basque sur le projet d’arrêté qui lui a
été transmis pour observation le 14 juin 2019 ;
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Considérant que le nombre annuel de déversements du réseau de collecte pour plusieurs déversoirs ou trop-
plein de postes est supérieur à 12 par an ; 

Considérant que le rejet actuel de la station d’Armatonde n’est pas conforme au 3ème alinéa de l’article 8 de
l’arrêté modifié du 21 juillet 2015 ; 

Considérant  que  le  rejet  de  la  station  d’Armatonde  est  susceptible  d’impacter  deux sites  Natura  2000,
Domaine d’Abbadia et Corniche basque et Côte basque et extension au large ; 

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Arrête :

Article 1 : Objet de l’autorisation
L’article 34 de l’arrêté préfectoral n° 03/eau/47 du 14 octobre 2003 est remplacé par l’article suivant :

Article 34 : Durée et renouvellement de l’autorisation

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2021. 

Avant  le  31  décembre  2019,  le  pétitionnaire  dépose  une  demande  de  renouvellement  pour  le
système d’assainissement d’Hendaye qui comportera notamment : 
-  un projet  de réalisation d’un nouvel  émissaire  en mer pour le rejet  de la station d’épuration
d’Armatonde qui  devra s’effectuer  en dessous de la  laisse de basse mer et  d’un échéancier de
travaux avec si nécessaire une adaptation des performances épuratoires de la station pour rendre
compatible les effets du rejet avec les enjeux environnementaux (Habitats et espèces du site Natura
2000, habitats et espèces protégées…) du secteur impacté par le futur rejet, avec modélisation à
l’appui, 
-  un programme de travaux sur le réseau avec un échéancier pour limiter les déversements du
réseau à 12 par an, 
- un diagnostic sur les nuisances sonores et olfactives de la station d’épuration d’Armatonde. 

Le  projet  d’émissaire  en  mer  devra  aussi  faire  l’objet  de  différentes  demandes  d’autorisation
administratives : occupation du domaine public maritime, site classé, loi littoral, etc. 

Le  pétitionnaire  tient  régulièrement  informé  le  service  en  charge  de  la  police  de  l’eau  de
l’avancement des études et des actions engagées.

Cette demande de renouvellement sera soumise aux mêmes formalités que l’autorisation initiale. 

Article 2 : Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 3  : Publication et information des tiers
Le présent arrêté est publié et mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-
Atlantiques pendant une durée d’au moins 4 mois.

Il est inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Une copie de cet arrêté sera transmise aux mairies d’Hendaye, Biriatou et Urrugne pour affichage pendant
une durée minimale d’un mois. Le procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est adressé par les
soins des maires au service en charge de la police de l’eau.
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Article 4  : Voies et délais de recours
Conformément aux articles L. 181-12 à L. 181-18 et L. 214-10 du code de l’environnement, la présente
décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 181-50 du même
code, elle peut être déférée au tribunal administratif de Pau :

1° Par les pétitionnaires, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été notifiée ;
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article
L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :
a) L’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44 ;
b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière formalité,
le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Dans le même délai de deux mois mentionné au 1° du deuxième alinéa, cette décision peut faire l’objet d’un
recours gracieux ou hiérarchique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 
1° et 2°. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gra-
cieux ou hiérarchique vaut décision implicite de rejet.

Article 5 : Exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  sous-préfet  de  Bayonne,  les  maires
d’Hendaye,  Biriatou  et  Urrugne,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
pétitionnaire par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau, le 30 juillet 2019
Le Directeur départemental
 des territoires et de la mer,

     Nicolas JEANJEAN

Copie du présent arrêté sera adressée à :
Agence Régionale de Santé Aquitaine – délégation territoriale des Pyrénées-Atlantiques
Agence de l’Eau Adour-Garonne – Délégation Adour et côtiers à Pau
Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques – MATEMA
Suez Eau France - Biarritz
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Arrêté préfectoral complémentaire modifiant l’arrêté préfectoral
n° 64-2016-08-25-006 relatif au système d’assainissement

des communes de Saint-Pée-Sur-Nivelle et Sare

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu  la  Directive  Eaux  Résiduaires  Urbaines  du  21  mai  1991  relative  au  traitement  des  eaux  urbaines
résiduaires ; 

Vu le code de l’environnement ;

Vu l’arrêté modifié du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux installations
d’assainissement non collectif, à l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant
une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu l’arrêté modifié du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, de
l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10,
R. 212-11 et R. 212-18 du code de l’environnement ;

Vu  le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  Adour-Garonne  2016-2021
approuvé le 1er décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin et les mesures relatives à la gestion
qualitative de la ressource ;

Vu le plan de gestion du risque inondation (PGRI) du bassin versant Adour-Garonne 2016-2021 approuvé le
1er décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) côtiers basques approuvé le 8 décembre 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 16-29 du 3 août  2016 déclarant d’utilité publique la restructuration du système
d’assainissement de Saint-Pée-sur-Nivelle et de Sare et la création d’une nouvelle station de traitement
des eaux usées à Saint-Pée-sur-Nivelle ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2016-08-25-006 du 25 août 2016 autorisant les travaux et l’exploitation du
système d’assainissement des communes de Saint-Pée-sur-Nivelle et Sare ;

Vu la demande de la Communauté d’Agglomération Pays Basque déposée le 19 octobre 2018 concernant la
modification des charges de référence de la future station d’épuration de Saint-Pée-Sur-Nivelle ;

Vu l’avis favorable du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technolo -
giques (CODERST) en séance du 21 mars 2019 ;

Vu le rapport de la direction départementale des territoires et de la mer ;

Considérant que le débit journalier nominal projeté de la future station d’épuration est supérieur à celui indi -
qué dans l’arrêté préfectoral de n° 64-2016-08-25-006 du 25 août 2016 ;

Considérant  la  nécessité  de  maintenir  en  bon état  écologique  la  qualité  de  la  masse  d’eau  La  Nivelle
(FRFR237) ;
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Considérant que le maintien du bon état écologique de la masse d’eau La Nivelle nécessite un traitement
poussé de l’azote et du phosphore au niveau de la future station d’épuration ;

Considérant la nécessité de maintenir la qualité de l’eau de La Nivelle sur laquelle existent trois prises d’eau
potable (deux à Cherchebruit et une à Helbarron) ;

Considérant que La Nivelle est un cours d’eau à migrateurs amphihalins classé en listes 1 et 2 au titre de
l’article L. 214-17 du code de l’environnement ;

Considérant que le bassin de La Nivelle en amont de la confluence du Tontoloko Erreka est un cours d’eau
identifié à fort enjeu environnemental dans le SDAGE Adour-Garonne (Disposition D26) ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Arrête :

Article 1 : Objet de l’autorisation
Le  présent  arrêté  modifie  les  prescriptions  de  l’arrêté  préfectoral  n°  64-2016-08-25-006  autorisant  les
travaux et l’exploitation du système d’assainissement des communes de Saint-Pée-sur-Nivelle et Sare.

Article 2 : Modification de l’article 4 de l’arrêté préfectoral n° 64-2016-08-25-006
Le 1er alinéa de l’article 4 de l’arrêté n° 64-2016-08-25-006 est modifié de la manière suivante :

Caractéristiques de la station d’épuration
Le système de traitement est dimensionné, conçu, construit et exploité pour recevoir et traiter les flux des
matières polluantes correspondant aux débits et aux charges nominales suivants :

Débits et Charges
nominales

Volume journalier 6220 m3/j

Débit de pointe 650 m3/h

DBO5 1200 kg/j

DCO 2800 kg/j

MES 1400 kg/j

NTK 300 kg/j

Ptot 50 kg/j

Le reste des alinéas de l’article 4 de l’arrêté n° 64-2016-08-25-006 est inchangé.

Article 3 : Modification de l’article 8 de l’arrêté préfectoral n° 64-2016-08-25-006
L’article 8 de l’arrêté n° 64-2016-08-25-006 est modifié de la manière suivante :

Performances sur les paramètres DBO5, DCO, MES, NH4, NTK et Pt
Le rejet de la station d’épuration prévu à l’article 5 du présent arrêté respecte les valeurs limites suivantes
en concentration ou en rendement et en flux :
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Paramètres Concentration
maximale à res-
pecter moyenne

journalière

Rendement
minimal à
atteindre

moyenne jour-
nalière

DBO5 25 mg/l 90,00 %

DCO 125 mg/l 75,00%

MES 35 mg/l 90,00%

NGL* 15 mg/l

NH4 4 mg/l

NTK 10 mg/l

Ptot* 1 mg/l

* en moyenne annuelle

Les performances de la station de traitement sont évaluées en intégrant les flux déversés en têtes de station
le  cas  échéant.  Lorsque  le  débit  arrivant  en  tête  de  station  est  supérieur  au  débit  de  référence,  les
obligations en performances ne sont pas applicables.
Le débit  de  référence  de la  station de  traitement  pour  l’année N est  égal  au  percentile  95  des  débits
journaliers  arrivant  à  la  station  (y  compris  apports  extérieurs  sur  les  5  années  précédentes  
(N – 5 à N – 1) ou au débit nominal de la station si celui-ci est supérieur.  

Temps de pluie
Par temps de pluie, les ouvrages susceptibles de déverser sont sécurisés, surveillés et équipés pour prévenir
le maître d’ouvrage immédiatement.

Quand les bassins d’orage sont pleins, les volumes déversés sont rejetés au milieu après un dégrillage fin.

Article 4 : Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 5 : Publication et information des tiers
Le présent arrêté est publié et mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-
Atlantiques pendant une durée d’au moins 4 mois.

Il est inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Une copie de cet arrêté sera transmise aux mairies de Saint-Pée-Sur-Nivelle et Sare pour affichage pendant
une durée minimale d’un mois. Procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est adressé par les
soins des maires au service en charge de la police de l’eau.

Article 6 : Voies et délais de recours
Conformément aux articles L. 181-12 à L. 181-18 et L. 214-10 du code de l’environnement, la présente
décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 181-50 du même
code, elle peut être déférée au tribunal administratif de Pau :

1° Par les pétitionnaires, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été notifiée  ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article
L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :
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a) L’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44 ;
b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière formalité,
le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Dans le même délai de deux mois mentionné au 1° du deuxième alinéa, cette décision peut faire l’objet d’un
recours gracieux ou hiérarchique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 
1° et 2°. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gra-
cieux ou hiérarchique vaut décision implicite de rejet.

Article 7 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, les maires de
Saint-Pée-sur-Nivelle  et  Sare,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
pétitionnaire par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau, le 30 juillet 2019
Le Directeur départemental 
 des territoires et de la mer,

      Nicolas JEANJEAN

Copie du présent arrêté sera adressée à :
Agence Régionale de Santé Aquitaine – délégation territoriale des Pyrénées-Atlantiques
Agence de l’Eau Adour-Garonne – Délégation Adour et côtiers à Pau
Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques – MATEMA
Agur – Bayonne
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Arrêté préfectoral de mise en demeure de respecter les
prescriptions de l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011

modifié relatif au programme d’actions national à mettre en
œuvre dans lez zones vulnérables afin de réduire la pollution

par les nitrates d’origine agricole.

Monsieur Jean-Noël Montanuy

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  la  directive  91/676/CEE  du  Conseil  des  communautés  économiques  européennes  du  12  décembre
1991concernant la protection des eaux contre la pollution par les nitrates à partir de sources agricoles,
dite « directive nitrates » ;

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles R. 211-80 et suivants ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2011 modifié relatif au programme d’actions national (PAN) à mettre en oeuvre
dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole ;

Vu l’arrêté du 7 mai 2012 relatif aux actions renforcées à mettre en oeuvre dans certaines zones ou parties
de zones vulnérables en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2013 relatif aux programmes d'actions régionaux en vue de la protection des eaux
contre la pollution par les nitrates d'origine agricole ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 juillet 2018 modifié établissant le programme d’actions régional en vue de la
protection des  eaux contre  la  pollution  par  les  nitrates  d’origine  agricole  pour  la  région  Nouvelle-
Aquitaine ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2018 portant délimitation des zones vulnérables à la pollution par les
nitrates d’origine agricole dans le bassin Adour-Garonne ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2018 portant désignation des zones vulnérables à la pollution par les
nitrates d’origine agricole dans le bassin Adour-Garonne ;

Vu le  schéma directeur  d’aménagement  et  de  gestion des  eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin  Adour-
Garonne approuvé le 1er décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le plan de prévention des risques inondation (PPRI) de la commune de Bizanos approuvé le 4 septembre
2018.

Vu  le  rapport  de  manquement  administratif  et  le  projet  d'arrêté  de  mise  en  demeure  transmis  à  
Monsieur Jean-Noël Montanuy par courrier du 10 juillet 2019 conformément à l’article L. 171-6 du
code de l’environnement ;

Vu les observations de Monsieur Jean-Noël Montanuy en date du 22 juillet 2019 ;

Considérant  que la  parcelle  cadastrée  AK264 de la  commune de  Bizanos  est  située  en  zone inondable
identifiée en aléa moyen du PPRI ;
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Considérant la présence d’un dépôt de fumier stocké sur la parcelle AK264 de la commune de Bizanos ;

Considérant  que  ces  constats  constituent  un  manquement  à  la  directive  nitrates  et  aux  dispositions  de
l’annexe 1 de l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 suscité ;

Considérant que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions du paragraphe 1 de
l’article L. 171-8 du code de l’environnement en mettant en demeure Monsieur Jean-Noël Montanuy de
respecter les prescriptions de l’annexe 1 de l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 afin d’assurer la
protection des intérêts protégés par la directive nitrates et les articles R. 211-80 et R. 211-81 du code de
l’environnement ;

Considérant la nécessité de déplacer le dépôt de fumier afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates
d’origine agricoles ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Objet de la mise en demeure
Monsieur Jean-Noël Montanuy né le 11 décembre 1956 à Pau(64)  demeurant 67 rue du Maréchal Foch à
Bizanos (64320), est mis en demeure de respecter les dispositions de l’arrêté ministériel du 19 décembre
2011 modifié en :

➢ Déplaçant le dépôt de fumier existant et en supprimant définitivement le stockage sur la parcelle
cadastrée AK264 à Bizanos (64320) avant le 31 août 2019.

Article 2 – Non-respect
Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu par ce
même article et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris à
l’encontre  du  maître  d’ouvrage  les  mesures  de  police  prévues  au  II  de  l’article  L.  171-8  du  code  de
l’environnement.

Article 3 – Voies et délais susceptibles de recours
Conformément à l’article L. 171-11 du code de l’environnement, la  présente décision est  soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, elle
est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa
publication ou de sa notification.

Dans  le  même  délai  de  deux  mois,  la  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  ou
hiérarchique.  Le silence  gardé  par  l’administration pendant  plus  de 2 mois  sur  la  demande de  recours
gracieux ou hiérarchique vaut décision de rejet.

Article 4 – Publication et information des tiers
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et
sur le site Internet des services de l’État des Pyrénées-Atlantiques pour une durée minimale de deux mois.

Article 5 – Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires
et de la mer sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
Monsieur Jean-Noël Montanuy par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer.

Pau, le 29 juillet 2019
Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général,
Eddie BOUTTERA
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Copie à     :

– Monsieur le responsable du service départemental de l’agence Française pour la biodiversité – 
délégation de Pau,
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Arrêté préfectoral portant agrément de la Société Assainissement
Débouchage Basco Landais pour la réalisation des vidanges des

installations d’assainissement non collectif

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles R. 211-25 à R. 211-45 et R. 214-5 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2224-8 ;

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1331-1-1 ;

Vu l’arrêté du 7 septembre 2009 définissant les modalités d’agrément des personnes réalisant les vidanges et
prenant en charge le transport et l’élimination des matières extraites des installations d’assainissement
non collectif ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019 modifié, donnant délégation de signature à
Monsieur Nicolas  Jeanjean,  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques pour la gestion, conservation et exploitation du domaine public maritime et fluvial ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2019-02-19-007  du  19 février 2019  modifié,  donnant  subdélégation  de
signature hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer
des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu les modalités de gestion des matières de vidange proposées dans le cadre du schéma départemental de
gestion des déchets ménagers et assimilés de novembre 2008 ;

Vu la  demande d’agrément reçue le 11 avril  2018 présentée par la Société Assainissement Débouchage
Basco Landais et complétée par courriels des 6 juin et 27 juin 2019 ;

Vu le dossier présenté à l'appui de ladite demande ;

Vu l’avis du pétitionnaire du 23 juillet 2019 sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis en date du 17 juillet
2019  ;

Considérant que l’ensemble des pièces mentionnées à l’annexe I de l’arrêté du 7 septembre 2009 susvisé ont
été fournies par le demandeur ;

Considérant que la demande d’agrément indique la quantité maximale annuelle de matières pour laquelle
l’agrément est  demandé et  justifie d’un accès spécifique à une filière d’élimination des matières de
vidange ;

Considérant que le bordereau de suivi des matières de vidange proposé par le demandeur est conforme aux
prescriptions de l’annexe II de l’arrêté du 7 septembre 2009 susvisé ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;
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Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’agrément 
Le  bénéficiaire  de  l’agrément  est  la  Société  Assainissement  Débouchage  Basco  Landais  n°  SIRET  
837  474  675  représentée  par  son  Président,  Monsieur  Galdos  Francis,  société  domiciliée :  18  chemin
Ibarbide - Maison Doria - 64990 Lahonce.

Article 2 : Objet de l’agrément
La Société Assainissement Débouchage Basco Landais est agréée sous le n° 2019640002P pour réaliser les
vidanges des installations d’assainissement non collectif et prendre en charge le transport et l’élimination
des matières extraites dans les départements des Pyrénées-Atlantiques et des Landes.

La quantité maximale annuelle de matières de vidange visée par le présent agrément est de 300 m3.

Les filières de dépotage et d’élimination validées par le présent agrément sont les suivantes :
- station d’épuration du Pont de l’Aveugle sise à Anglet: 300 m3

Article 3 : Modification des conditions de l’agrément
En cas  de modification  ou  de  projet  de  modification  de  la  quantité  maximale  annuelle  de  matières  de
vidange agréée et/ou de la (des) filière(s) d’élimination, le bénéficiaire de l’agrément sollicite auprès du
préfet une modification des conditions de son agrément.

Article 4 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 5 : Autres réglementations
Le  présent  arrêté  ne  dispense  en  aucun  cas  le  bénéficiaire  de  l’agrément  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 6 : Durée de l’agrément
La durée de validité de l’agrément est fixée à dix ans à compter de la date de signature du présent arrêté.

A l’expiration de cette période, l’agrément peut être renouvelé pour une même durée, sur demande expresse
du bénéficiaire.  La demande de renouvellement de l’agrément est  transmise au service en charge de la
police de l’eau au moins six mois avant la date limite de fin de validité de l’agrément initial. Cette demande
est accompagnée d’un dossier comportant l’ensemble des pièces mentionnées à l’annexe I de l’arrêté du  
7 septembre 2009 susvisé actualisées.

Article 7 : Publication et information des tiers
Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Une copie de cet arrêté est transmise au maire de la commune de Lahonce, pour affichage pendant une durée
minimale d’un mois.

La  liste  des  personnes  agréées  pour  la  réalisation  des  vidanges  des  matières  extraites  des  installations
d’assainissement non collectif est publiée sur le site Internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Une copie de cet arrêté est transmise à la préfecture du département des Landes.

Article 8 : Voies et délais de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau, conformément à l'article
R. 514-3-1 du Code de l'environnement :

• par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions ;

• par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés au 1° et
2°.
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Article 9 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le maire de la
commune de Lahonce, le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pau, le 25 juillet 2019
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,

et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service 

Gestion et Police de l’Eau

Aurélie Birlinger

3

DDTM-SGPE - 64-2019-07-25-001 - Arrêté préfectoral portant agrément de la Société Assainissement Débouchage Basco Landais pour la réalisation des
vidanges des installations d'assainissement non collectif 54



DIRECCTE

64-2019-07-18-183

arrete fermeture complementaire ameublement 07-2019

DIRECCTE - 64-2019-07-18-183 - arrete fermeture complementaire ameublement 07-2019 55



DIRECCTE - 64-2019-07-18-183 - arrete fermeture complementaire ameublement 07-2019 56



DIRECCTE - 64-2019-07-18-183 - arrete fermeture complementaire ameublement 07-2019 57



Direction départementale des territoires et de la mer

64-2019-07-29-003

Arrêté préfectoral portant déclaration d’intérêt général au

titre de l’article L. 211-7 du code de l'environnement et

fixant des prescriptions spécifiques sur la déclaration

réalisée au titre de l’article L. 214-3 du code de

l'environnement concernant la stabilisation et la protection

de berge de l’Ousse sur la commune de Bizanos

Direction départementale des territoires et de la mer - 64-2019-07-29-003 - Arrêté préfectoral portant déclaration d’intérêt général au titre de l’article L. 211-7 du
code de l'environnement et fixant des prescriptions spécifiques sur la déclaration réalisée au titre de l’article L. 214-3 du code de l'environnement concernant la
stabilisation et la protection de berge de l’Ousse sur la commune de Bizanos

58



Arrêté préfectoral portant déclaration d’intérêt général au titre de
l’article L. 211-7 du code de l'environnement et fixant des prescriptions

spécifiques sur la déclaration réalisée au titre de l’article L. 214-3 du
code de l'environnement concernant la stabilisation et la protection de

berge de l’Ousse sur la commune de Bizanos

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,

Vu le code de l’environnement, et notamment les articles L. 121-3 et suivants et R. 121-3 et suivants relatifs
à l’enquête publique, les articles L. 214-1 et suivants et R. 214-1 et suivants concernant la procédure
d’autorisation, les articles L. 211-7 et R. 214-88 à R. 214-104 relatifs à la procédure de déclaration
d’intérêt général ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 151-36 à L. 151-40 ;

Vu la délibération du 22 mars 2017 du Syndicat d’aménagement hydraulique du bassin de l’Ousse sollicitant
une enquête publique en vue de demander au Préfet des Pyrénées-Atlantiques une déclaration d’intérêt
général des travaux de stabilisation et protection de berge de l’Ousse ;

Vu l’avis de la direction départementale des territoires et de la mer du 3 juillet 2018 quant à la recevabilité
du dossier de déclaration au titre de l’article R. 214-1 du code de l’environnement pour la stabilisation
et la protection de berge de l’Ousse sur la commune de Bizanos ;

Vu l’arrêté du 28 novembre 2007 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ouvrages,
travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de
l’environnement  et  relevant  de  la  rubrique  3.1.2.0.  (2°)  de  la  nomenclature  annexée  au  tableau  de
l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 13 février 2002 fixant les prescriptions générales applicables aux consolidations, traitements
ou protections de berges soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de
l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.4.0. (2°) de la nomenclature annexée au décret n° 93-743
du 29 mars 1993 modifié ;

Vu l'arrêté du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ouvrages,
travaux  ou  activités  étant  de  nature  à  détruire  les  frayères,  les  zones  de  croissance  ou  les  zones
d'alimentation  de  la  faune  piscicole,  des  crustacés  et  des  batraciens  soumis  à  autorisation  ou  à
déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement et relevant de la
rubrique  3.1.5.0  de  la  nomenclature  annexée  au  tableau  de  l'article  R.  214-1  du  code  de
l'environnement ;

Vu  le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  du  bassin  Adour-Garonne  (SDAGE)
2016-2021 approuvé par le Préfet coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015 ;

Vu le plan de gestion des risques d’inondation 2016-2021 du bassin Adour-Garonne (PGRI) approuvé par le
Préfet coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015 ;

Vu le dossier préalable à la déclaration d’intérêt général et le dossier de déclaration au titre de la loi sur l'eau
reçu  le  2  février  2018 et  présentés  par  le  Syndicat  intercommunal  d’aménagement  hydraulique  du
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Bassin de l’Ousse, relatif aux travaux de stabilisation et protection des berges du cours d’eau l’Ousse,
enregistré sous le numéro 64-2018-00011 ;

Vu les compléments  apportés  par  le Syndicat  intercommunal  d’aménagement hydraulique du Bassin de
l’Ousse au dossier le 16 mai 2018 ;

Vu  l’arrêté  inter-préfectoral  du  27  décembre  2018  portant  dissolution  du  Syndicat  d’aménagement
hydraulique du bassin de l’Ousse par transfert de l’ensemble des biens, droits et obligations au Syndicat
mixte du bassin du Gave de Pau qui s’y substitue de plein droit à compter du 1er janvier 2019 ;

Vu l’arrêté du Président du Syndicat mixte du bassin du Gave de Pau en date du 25 mars 2019 portant
ouverture d’une enquête publique sur la commune de Bizanos ;

Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 19 avril au 24 mai 2019 ;

Vu l’avis favorable du commissaire enquêteur en date du 13 juin 2019 ;

Vu l’avis  du pétitionnaire  en date  du  17  juillet  2019 sur  le  projet  d’arrêté  qui  lui  a  été  transmis  pour
observation le 12 juillet 2019 ;

Considérant la nécessité de réaliser les travaux de stabilisation et de protection de berge de l’Ousse sur la
commune de Bizanos ;

Considérant que les travaux, objets du présent arrêté, ne remettent pas en cause la gestion équilibrée et
durable de la ressource en eau telle que définie à l’article L. 211-1 du code de l’environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 

Arrête :

I – Déclaration d’intérêt général au titre de l’article L. 211-7 
du code de l’environnement

Article 1 : Objet de l’arrêté
Les  travaux de stabilisation et de protection des berges du cours d’eau l’Ousse  tels qu’ils sont décrits à
l’article 2 du présent arrêté sont déclarés d’intérêt général.

Article 2 : Consistance des travaux
Les travaux portés par le Syndicat mixte du bassin du Gave de Pau concernent : 

• la stabilisation du pied de berge en rive droite de l’Ousse ; 
• le nettoyage et la scarification de l’atterrissement situé rive gauche ;
• la coupe de la végétation en rive droite et l’évacuation des résidus.

Les travaux sont réalisés conformément au dossier déposé par le déclarant sous réserve des prescriptions du
présent arrêté.

Article 3 : Participation financière
Les travaux sont  réalisés sans participation financière des riverains ou des personnes qui  y trouvent  un
intérêt.

Article 4 : Accès aux propriétés
Conformément  à l’article  L.  215-18 du code de l’environnement,  les  propriétaires sont  tenus de laisser
passer  sur  les  terrains  les  fonctionnaires  et  les  agents  chargés  de  la  surveillance,  les  entrepreneurs  ou
ouvriers, ainsi que les engins mécaniques strictement nécessaires à la réalisation de travaux dans la limite
d’une largeur de six mètres.
Ce droit s’exercera autant que possible en suivant la rive des cours d’eau.
Toute contestation relative à cette obligation ou à l’estimation d’éventuels dommages liés à l’exécution des
travaux est du ressort exclusif du tribunal administratif.

Article 5 : Droit de pêche
En application des dispositions des articles L. 435-5 et R. 435-34 à R. 435-39 du code de l'environnement, le
droit de pêche des propriétaires riverains des cours d'eau ou portions de cours d'eau, objet des travaux, est
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exercé gratuitement, pour une durée de cinq ans par une association de pêche et de protection du milieu
aquatique agréée ou, à défaut,  par la fédération départementale des associations agréées de pêche et de
protection du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques.

Un arrêté préfectoral annuel précise les modalités d'application du premier alinéa du présent article. À cette
fin, le syndicat fournit par année d'intervention au service chargé de la police de l'eau les éléments suivants :
cours d'eau concernés, communes, parcelles, date de fin des travaux. 

II – Prescriptions spécifiques pour les travaux soumis à déclaration 
au titre de la loi sur l'eau

Article 6 : Objet de la déclaration au titre de la loi sur l'eau
Il  est  donné  acte  au  syndicat  de  sa  déclaration  en  application  de  l’article  L.  214-3  du  code  de
l’environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, concernant les travaux  de
stabilisation et  protection des  berges  du cours  d’eau l’Ousse tels  que décrits  dans le  dossier  déposé et
mentionnés à l'article 2 du présent arrêté. Ce dernier vaut récépissé de déclaration.
Les travaux d’entretien pluriannuel présentés par le syndicat sont soumis à déclaration au titre du code de
l’environnement, pour les rubriques suivantes de l'article R. 214-1 du code de l'environnement : 

Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.1.0 Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d’un
cours d’eau, constituant : 

1° Un obstacle à l’écoulement des crues 
2° Un obstacle à la continuité écologique : 
a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50
cm, pour le débit moyen annuel de la ligne d’eau entre l’amont
et l’aval de l’ouvrage ou de l’installation
b) Entraînant une différence de niveau supérieure à 20 cm mais
inférieure à 50 cm pour le débit moyen annuel de la ligne d’eau
entre l’amont et l’aval de l’ouvrage ou de l’installation 
Au sens de la présente rubrique, la continuité écologique des
cours  d’eau  se  définit  par  la  libre  circulation  des  espèces
biologiques et par le bon déroulement du transport naturel des
sédiments 

Déclaration Arrêté  du  11
septembre 2015 

3.1.2.0 Installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités  conduisant  à
modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur
d'un  cours  d'eau,  à  l'exclusion  de  ceux  visés  à  la  rubrique
3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation d'un cours d'eau: 
1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m
(A) 
2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D)

Déclaration Arrêté  du  28
novembre 2007

3.1.4.0 Consolidation  ou  protection  des  berges,  à  l’exclusion  des
canaux  artificiels,  par  des  techniques  autre  que  végétales
vivantes : 

1)° sur une longueur supérieure ou égale à 200 m (A) ;

2°) sur une longueur supérieure ou égale à 20 mais inférieure à
200 m (D).

Déclaration Arrêté  du  13
février 2002

3
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3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant  de nature à
détruire  les  frayères,  les  zones  de  croissance  ou  les  zones
d'alimentation  de  la  faune  piscicole,  des  crustacés  et  des
batraciens : 

1°) destruction de plus de 200 m2 de frayères (A), 

2°) dans les autres cas (D)

Déclaration Arrêté  du  30
septembre 2014

Article 7 : Prescriptions générales
Le déclarant doit respecter les prescriptions générales des arrêtés mentionnés à l'article précédent et joint au
présent arrêté. 

Article 8 : Droits des tiers 
La présente  décision  est  donnée  au  titre  de  la  police  des  eaux.  Les  droits  des  tiers  sont  et  demeurent
expressément réservés.

Article 9 : Durée de la déclaration d’intérêt général
Les travaux sont réalisés dans les cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté.

Article 10 : Publication et informations des tiers
Le présent arrêté est affiché pendant une durée minimale d’un mois en mairie de Bizanos. Un procès-verbal
de l’accomplissement de cette formalité est adressé par les soins du maire au service chargé de la police de
l'eau de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Un exemplaire du dossier est mis à la disposition du public, pour information, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques et à la mairie de Bizanos.

Le présent arrêté est mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques
pendant  une  durée  de  six  mois  au  moins à  compter  de  sa  notification  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Article 11 : Délais et voies de recours
Conformément  à l’article  L. 214-10 du code de l’environnement,  la  présente  décision est  soumise à un
contentieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 514-3-1 du même code, elle peut être déférée
au tribunal administratif de Pau :

1°) par les tiers intéressés, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de la décision ;
2°) par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a
été notifiée.

Dans  le  même  délai  de  deux  mois,  la  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  ou
hiérarchique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le
silence  gardé  par  l’administration  pendant  plus  de  2  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  ou
hiérarchique vaut décision de rejet.

Article 12 : Exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  maire  de  Bizanos,  le  directeur
départemental  des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques et le directeur régional de l’Agence
française pour la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié au syndicat mixte du Bassin du Gave de Pau par les soins du directeur départemental des
territoires et de la mer.

Pau, le 29 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire général,
Eddie BOUTTERA

4
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Direction régionale des douanes

64-2019-07-30-006

Fermeture définitive débit de tabac d'Espes-Undurein

Fermeture définitive du débit de tabac permanent n° 6400246Y d'Espes-Undurein
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DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE

D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT

SUR LA COMMUNE DE ESPES UNDUREIN (64130)

LE DIRECTEUR INTERRÉGIONAL DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS DE NOUVELLE AQUITAINE

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs
manufacturés, et notamment l'article 37 ;

DÉCIDE
la fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent n° 6400246Y situé sur la commune de Espes
Undurein (64130).

Fait à .BAYONNE, le 30 juin 2019

Pour le directeur interrégional des douanes et droits 
indirects de Nouvelle Aquitaine,
L’administrateur des douanes,
directeur régional à Bayonne

Patrice FRANÇOIS
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DREAL Nouvelle Aquitaine

64-2019-07-30-003

donné acte de la déclaration de l'arrêt définitif des travaux

et de l’utilisation des installations minières sur la

concession des mines de sel gemme de Brindos
Donné acte déclaration arrêt des travaux miniers de la concession de Brindos. Prescriptions de

travaux et surveillance particuliers
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PREFECTURE

64-2019-07-30-002

AP autorisation commune Pau détention d'armes cat B et D

Arrêté portant autorisation d'acquisition e détention et de conservation d'armes de catégorie B et

D par la commune de Pau
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PREFECTURE

64-2019-07-18-178

Arrêté autorisant la mise en place d'un périmètre

vidéoprotégé pour la ville d'Hendaye, secteur centre ville
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Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2019/0330

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par Monsieur le
Maire  d’Hendaye  (64700),  pour  le  secteur  centre  ville,  sous  forme  de  périmètre  vidéoprotégé
délimité par :
- la rue de Belcenia,
- la rue Pellot,
- la rue de la Halle,
- la rue du Port,
- la rue du commandant Passicot,
- la rue de l’Eglise,
- la rue du Port,
- le boulevard du Général de Gaulle,
- la rue des Pêcheurs,
- la rue des Fermes,
- la place de la République,
- la place de la Halle,
- la rue Pierre Loti ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur le Maire d’Hendaye est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection sous forme de périmètre vidéoprotégé, conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2019/0330.

Le système considéré répond à la finalité prévue par la loi :

Sécurité des personnes.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du chef de poste de la police municipale.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système  mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images  doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis  à même  de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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PREFECTURE

64-2019-07-18-179

Arrêté autorisant la mise en place d'un périmètre

vidéoprotégé pour la ville d'Hendaye, secteur Gare

PREFECTURE - 64-2019-07-18-179 - Arrêté autorisant la mise en place d'un périmètre vidéoprotégé pour la ville d'Hendaye, secteur Gare 77



Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2019/0331

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par Monsieur le
Maire d’Hendaye (64700), pour le secteur Gare, sous forme de périmètre vidéoprotégé délimité par :
- l’avenue d’Espagne,
- la rue des Déportés,
- la rue du Commerce,
- l’avenue des Allées,
- la rue Irandatz,
- la rue Nouvelle,
- la rue de Santiago,
- le boulevard du Général de Gaulle,
- le chemin d’Agoretta ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur le Maire d’Hendaye est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection sous forme de périmètre vidéoprotégé, conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2019/0331.

Le système considéré répond à la finalité prévue par la loi :

Sécurité des personnes.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du chef de poste de la police municipale.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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PREFECTURE

64-2019-07-18-180

Arrêté autorisant la mise en place d'un périmètre

vidéoprotégé pour la ville d'Hendaye, secteur Joncaux
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Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2019/0332

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par Monsieur le
Maire d’Hendaye (64700), pour le secteur Joncaux, sous forme de périmètre vidéoprotégé délimité
par :
- la RD 811,
- la rue Hapetenia,
- la rue de l’Industrie,
- la rue Lekueder,
- la rue de l’Autoport,
- la rue de l’Île des Faisans,
- la rue Richelieu,
- la rue de la Liberté ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur le Maire d’Hendaye est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection sous forme de périmètre vidéoprotégé, conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2019/0332.

Le système considéré répond à la finalité prévue par la loi :

Sécurité des personnes.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du chef de poste de la police municipale.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Arrêté autorisant la mise en place d'un périmètre

vidéoprotégé pour la ville d'Hendaye, secteur Plage
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Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2019/0333

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par Monsieur le
Maire d’Hendaye (64700), pour le secteur Plage, sous forme de périmètre vidéoprotégé délimité par :
- la baie de Chingudy,
- le Quai de la Floride,
- l’avenue des Mimosas,
- le boulevard de la Mer,
- la rue des Eucalyptus,
- la rue des Pins,
- le boulevard du Général Leclerc,
- la rue des Orangers ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur le Maire d’Hendaye est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection sous forme de périmètre vidéoprotégé, conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2019/0333.

Le système considéré répond à la finalité prévue par la loi :

Sécurité des personnes.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du chef de poste de la police municipale.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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PREFECTURE

64-2019-07-18-182

Arrêté autorisant la mise en place d'un périmètre

vidéoprotégé pour la ville d'Hendaye, secteur Sopite

Aguerria Corniche
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Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2019/0334

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par Monsieur le
Maire d’Hendaye (64700), pour le secteur Sopite / Aguerria / Corniche, sous forme de périmètre
vidéoprotégé délimité par :
- la route de la Corniche,
- le chemin d’Anziola,
- le CD 358,
- l’avenue Lissardy,
- le chemin de Sopite,
- la rue Mentaberry,
- le CD 658,
- la rue Ansoenia,
- la rue des Cèdres,
- la rue Atabala,
- la rue d’Orio,
- la rue Walt Disney ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur le Maire d’Hendaye est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection sous forme de périmètre vidéoprotégé, conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2019/0334.

Le système considéré répond à la finalité prévue par la loi :

Sécurité des personnes.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.
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Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du chef de poste de la police municipale.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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PREFECTURE

64-2019-07-22-004

arrête autorisant les Autoroutes du Sud de la France (ASF

Vinci Autoroutes) à occuper temporairement des terrains

situés sur la commune de Mouguerre aux fins de

réalisation de travaux d'aménagements piscicoles sur l'OH

se situant au PR 7+130 sur l'A64-Ex RD 1

arrête autorisant les Autoroutes du Sud de la France (ASF Vinci Autoroutes) à occuper

temporairement des terrains situés sur la commune de Mouguerre aux fins de réalisation de

travaux d'aménagements piscicoles sur l'OH se situant au PR 7+130 sur l'A64-Ex RD 1
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ARRETE autorisant les Autoroutes du sud de la
France  (ASF  Vinci  Autoroutes) à  occuper
temporairement  des  terrains  situés  sur  la
commune de Mouguerre aux fins de réalisation
de travaux d’aménagements piscicoles sur l’OH
se situant au PR 7+130 sur l’A64-Ex RD 1

Le Préfet des Pyrénées-atlantiques,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU les articles 322-1 et suivants du nouveau code pénal ;

VU le code de justice administrative ;

VU la loi du 29 décembre 1892 modifiée, sur les dommages causés à la propriété
privée pour l’exécution des travaux publics et notamment son article 3 ;

VU la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 validée par la loi n°57-391 du 28 mars 1957
relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation
des signaux, bornes et repères ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des
préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, préfet du département
des Pyrénées-atlantiques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  25 février  2019  donnant  délégation  de signature  à
M.Eddie  BOUTTERA,  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-
atlantiques ;

VU le décret du 7 janvier 2015 portant classement de la RD n° 1 entre Briscous
et  Saint-Pierre-d’Irube  dans  le  domaine  routier  national,  catégorie  des
autoroutes ;

VU la décision ministérielle du 7 avril 2015, concernant le programme de travaux
approuvé de mises aux normes autoroutières dont les travaux se sont achevés
en décembre 2016 et la requalification environnementale de la section ;

VU la  décision  ministérielle  du  17  novembre 2015  concernant  la  mise  aux
normes autoroutières de la section de l’A64-Ex RD1 entre Bayonne-Mousserolles
et Briscous ;

VU la demande du 16 juillet 2019, présentée par le directeur des Autoroutes du
sud  de  la  France  (ASF  Vinci  Autoroutes),  maître  d'ouvrage,  sollicitant
l’autorisation d’occuper temporairement des terrains de références cadastrales
figurant  sur  les  états  parcellaires  annexés  au  présent  arrêté,  situés  sur  le
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territoire  de  la  commune  de  Mouguerre,  aux  fins  de  réalisation  de  travaux
d’aménagements piscicoles sur l’OH se situant au PR 7+130 sur l’A64-Ex RD 1 ;

VU le plan et les états parcellaires des terrains concernés annexés ;

SUR proposition  du  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-
atlantiques ;

ARRETE

Article 1 :  Les agents des Autoroutes du sud de la France (Vinci Autouroutes) ou
les  personnes  auxquelles  elle  délègue  ses  droits  sont  autorisés  à  occuper
temporairement, des terrains situés sur la commune de Mouguerre et figurant sur
le plan annexé au présent arrêté.

Cette  occupation  a  pour  objet  la  réalisation  de  travaux  complémentaires
d’aménagements piscicoles sur l’ouvrage hydraulique se situant au PR 7 + 130
sur l’A64-Ex RD 1, à savoir la création d’un seuil de calage, un aménagement
complémentaire en enrochement, etc.. Egalement, les parcelles privées serviront
au stockage temporaire de matériaux indispensables à la réalisation des travaux.

Ces  travaux  entrent  dans  le  cadre  de  l’opération de  mise  aux  normes
autoroutières de cette section, et de la réalisation d’aménagements en faveur de
la protection de l’environnement, des interventions sur les ouvrages hydrauliques
existants, en particulier l’OH se situant au PR 7 + 130.

Les références précises de ces parcelles et les propriétaires concernés par cette
opération figurent sur les états parcellaires annexés au présent arrêté.

Article 2 : L’accès aux parcelles concernées par les travaux précités se fera à
partir des voies existantes soit : les routes nationales, les routes départementa-
les, les voies communales, les chemins ruraux et de parcelle à parcelle à l'inté-
rieur des emprises.

Article 3 :  L’occupation des terrains ne pourra avoir lieu qu’après l’accomplis-
sement des formalités prescrites par la loi du 29 décembre 1892 et notamment
dans les limites prévues par l'article 2 de ladite loi.

Le maire notifie l'arrêté au propriétaire du terrain, ou si celui-ci n'est pas domicilié
dans la commune, au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété ; il y
joint une copie du plan parcellaire.

S'il  y a dans la commune personne ayant qualité pour recevoir la notification,
celle-ci  est  valablement  faite  par  lettre chargée adressée au dernier  domicile
connu du propriétaire. L'arrêté et le plan parcellaire restent déposés à la mairie
pour être communiqués sans déplacement aux intéressés, sur leur demande.

Article 4 : Après accomplissement des formalités qui précèdent, et à défaut de
convention amiable,  le représentant des Autoroutes du sud de la France (ASF
Vinci Autoroutes) notifiera aux propriétaires concernés, par lettre recommandée,
préalablement à toute occupation, le jour et l’heure où il compte se rendre sur les
lieux ou s’y faire représenter. Il les invitera à s’y trouver ou à s’y faire représenter
pour procéder  contradictoirement  à la  constatation de l’état  des lieux et  il  en
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informera le maire de la commune de Mouguerre. Cette notification devra être
faite au moins dix jours avant la visite des lieux.

Article 5 : A défaut pour les propriétaires de se faire représenter sur les lieux, le
maire de la commune de Mouguerre leur désignera d’office un représentant pour
opérer  contradictoirement  avec  le  représentant  des  Autoroutes  du  sud  de  la
France (ASF Vinci Autoroutes).

Le  procès-verbal  de  l'opération  qui  sera  établi  devra  fournir  les  éléments
nécessaires pour évaluer les dommages. Il sera dressé en trois exemplaires, l’un
déposé en mairie, les deux autres remis aux parties intéressées.

Dès le début de la procédure ou au cours de celle-ci, le président du tribunal
administratif désigne, à la demande de l'administration, un expert qui, en cas de
refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en
cas de désaccord sur l'état des lieux, dresse d'urgence le procès-verbal prévu ci-
dessus.

Les travaux pourront commencer aussitôt après le dépôt de ce procès-verbal ; en
cas de désaccord sur l’état des lieux, la partie la plus diligente conserve le droit
de saisir le tribunal administratif sans que cette saisine ne puisse faire obstacle
au commencement des travaux.

Article 6 : L’indemnité d’occupation sera fixée et réglée conformément aux dis-
positions de la loi du 29 décembre 1892.

Article 7 : Le délai de la présente autorisation court à compter du 2 septembre
2019 et pour une durée de 3 mois. L’autorisation sera périmée de plein droit si
elle n’est pas suivie d’exécution dans les 6 mois de sa date.

Article 8: Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du
préfet des Pyrénées-atlantiques ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de  Pau  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de
notification.

Article 9 :  Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques,  le
sous-préfet de Bayonne, le directeur des Autoroutes du Sud de la France, VINCI
Autoroutes, le maire de la commune de Mouguerre sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des
actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-atlantiques et dont une copie
sera  adressée  au  colonel  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  des
Pyrénées-atlantiques.

Fait à Pau, le 22 juillet 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,
Signé : Eddie BOUTTERA
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ARRÊTÉ portant création d'une zone d'interdiction t emporaire de survol 
à Cambo-les-Bains

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code des transports et notamment ses articles L.6211-4, L.6211-5 
et L.6232-2 ;

VU le code de l’aviation civile et notamment son article R.131-4 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, r elatif aux pouvoirs 
des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans la 
région et les départements ;

CONSIDERANT la nécessité d’adapter les mesures de sûreté et de 
sécurité au regard du sommet du G7 prévu à Biarritz du 24 au 26 août 
2019

SUR PROPOSITION de Monsieur le secrétaire général ;

ARRÊTE

Article 1 : Une zone interdite temporaire de survol (ZIT) est créée à 
Cambo-les-Bains suivant les dispositions et caractéristiques 
définies aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : Caractéristiques de la zone :
- cylindre de 1 mile nautique de rayon ;
- centré sur le point de coordonnées géographiques 43°
22’00’’N   001’25’11’’W ;
• limites verticales : de la surface (sol ou mer) à 2000 
pieds (610 mètres) au-dessus du niveau de la mer.

Article 3 : La zone est activée le samedi 24 août 2019, de 12 h 00 heure 
légale au mardi 27 août 01 h 59 heure légale.

Article 4 : L’interdiction prescrite à l’article 1 s’applique à tous les aéronefs, 
y compris ceux circulant sans personne à bord, à l’exception des 
aéronefs d’État ou affectés à des missions de secours ou de 
sauvetage lorsque leur mission l’exige.

Article 5 : Toute infraction au présent arrêté est passible des sanctions 
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pénales prévues par l’article L.6232-2 du code des transports.

Article 6 : Le directeur de la sécurité de l’aviation civile Sud-Ouest et le 
commandant de la Sous-direction régionale de la circulation 
aérienne militaire Sud sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-
Atlantiques et fera l’objet d’un avis aux navigateurs aériens 
(NOTAM) à l’initiative du directeur de la sécurité de l’aviation 
civile Sud-Ouest ou de son représentant.

Pau, le 30 juillet 2019

Le Préfet

Eric SPITZ
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